
PROCES-VERBAL

R6union du Conseil Municipal du 20 mars 2026

(Article L.2121-25 du Code Gs'ns'ral

Des Collectivites Territoriales)

L'an deux mil vingt-six, le 20 mars.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendded, dOment
convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL,

Maire.

Date de convocation : Lundi 16 mars 2026

E汗ectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres   nt   ゙  rt aux deliberationsaya  pris pa

etaient presents :

Pierre  CAREIL ;  Jacques  BOSSARD ;  Bernade廿e BOUNAUDET ;  Leone  BRODU ;  Nicolas

COUDEVILLAIN ; Kevin DOUGET ; Romain GADE ; Jean-Philippe GARNIER ; Nicolas GAUDIN ;

Frangois GUEDON ; Deborah GUERINEAU ; Sebastien GUINET a Eric MAJOU a Claudie MAUPETIT a

Myriam MESLEM ; Nathan TCHAKMAKDJIAN ; Caroline TEXIER ; Isabelle THOUZEAU ; Stephanie

VANDENBUSSCHE.

Avait remis procuration :

Mireille LABBE aIsabelle THOUZEAU

19 heures 00

Secretaire de seance :

Monsieur Jacques BOSSARD est designe pour remplir cette fonction.

Le Maire sortant fait I"appel des nouveaux 61us et les declare installes dans leurs fonctions.

L'ordre du jour est le suivant :

1- Approbation du procbs-verbal du conseil municipal du 4 mars 2026

2- 1nstallation du conseil municipal

3- Election du Maire

4- Fixation du nombre de postes d'adjoints

5- Election des Adjoints

6- Lecture de la Charte de l'Elu Local

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 4 MARS 2026

Conform6ment au CGCT le maire sortant qui a convoque les conseillers municipaux demande

d'approuver la PV du conseil du 4 mars 2026.

Le Procis-verbal de la seance du 4 mars 2026 est approuv6 fi l'unanimit6 des 19 membres ayant

pris part aux deliberations.



INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Le maire sortant fait l'appel des nouveaux conseillers et les declare installes dans leurs fonctions.

Ensuite, il passe la pr6sidence de la seance au doyen d'%e, Monsieur Eric M～OU.

ELECTION DU NOUVEAU MAIRE

Monsieur MAJOU en tant que doyen rappelle que I"article L2 122-7 du CGCT stipule que le maire

est 61u au scrutin secret ;a la majoriM absolue.

Si apres deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorite absolue, il est procede a un

3"' tour et I"election a lieu a la majority relative.

En cas d'egalite de suffrages, le plus %e est declare 61u.

A I"appel de son nom, chaque conseiller vient remettre son enveloppe contenant un bulletin de

vote jusqu'a I"urne.

Ensuite, il est procede au d6pouillement des votes 'a I"issue duquel le doyen d"%e proclame

1"election du nouveau maire.

1 assesseur qui ouvre l'enveloppe et fait lecture du bulletin

Le deuxieme qui note les resultats

Le President qui verifie en parallele

Le depouillement du vote a donne les resultats ci-apres :

Nombre de bulletins trouves dans l'urne :        19

A deduire :                        1 blanc

1 nul

Nombre de su什rage exprimes :            17

Majorite absolue :                 9

Madame Isabelle THOUZEAU a obtenu dix-sept voix.

Au vu des r6sultats, Madame Isabelle THOUZEAU, ayant obtenu la majorite absolue, a ete

proclamee Maire.

Le nouveau Maire prend la presidence de la seance. Le r61e du doyen d"5ge s'arrete ;a ce moment-

la et reprend sa place au sein du conseil.

No2026-27 ADMINISTRATION GENERALE

D'ADJOINTS

FIXATION DU NOMBRE DE POSTES



Conformement a l'article L.2122-2 du CGCT, cree par la Loi 96-142 1996-02-21jo汀du 24 fevrier

1996, Le Conseil Municipal determine le nombre des adjoints au maire sans que ce nombre puisse

exceder 30% de I"effectif 16gal du Conseil Municipal.

Considerant que le Conseil Municipal de Sainte Gemme la Plaine est compose de 19 conseillers ;

Considerant que le pourcentage cite ci-dessus donne a la Commune de Sainte Gemme la

possibilite de crier 5 postes d"adjoints maximum,

Apres avoir entendu I"expose de Madame le Maire,

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pour :   19

Voix contre :  O

Absentions :   0

APPROUVE la creation de 5 postes d"adjoints au Maire.

ELECTION DES ADJOINTS

Madame le Maire rappelle l'article L. 2122-7-2 du CGCT regissant I"election des adjoints :

Les adjoints sont 61us au scrutin de liste 'a la majoriM absolue, sans panachage ni vote preferentiel.

La liste est composee alternativement d'un candidat de chaque sexe.

Si, apres deux tours de scrutin, aucune liste n'a obtenu la majority absolue, il est procede ;a un

troisieme tour de scrutin et l'election a lieu ;a la majoriM relative. En cas d'% aliM de suffrages, les

candidats de la liste ayant la moyenne d'% e la plus elevee sont 61us.

L"obligation de parity ne s'applique pas au couple (( maire-adjoint >>. Le premier adjoint peut donc

etre du meme sexe que le maire.

A I"appel de son nom, chaque conseiller vient reme廿re son enveloppe contenant un bulletin de

vote jusqu'a l'urne.

Ensuite, il est proced6 au depouillement des votes a l'issue duquel le doyen d"5ge proclame

1"election des nouveaux adjoints.

1 assesseur qui ouvre I"enveloppe et fait lecture du bulletin

Le deuxieme qui note les resultats

Le President qui verifie en parallさle

Le depouillement du vote a donn6 1es resultats ci-apres :

Nombre de bulletins trouves dans I"urne :

A deduire :

19

2 blancs

1 nul



Nombre de suffrage exprimes :

Majorit6 absolue :

La liste conduite par Claudie MAUPETIT a obtenu seize voix

Au vu des resultats, la liste d'adjoints conduite par Claudie MAUPETIT ayant obtenu la majority

absolue, a ete proclamee adjoints.

LECTURE DE LA CHARTE DE L'ELU LOCAL

(LOI no 2025-1249 du 20 decembre 2025 portant creation d"un statut de I"elu local - article 9).

Madame le maire donne lecture de la charte de l'elu local prevue aux articles L. 1111-12 ;> L. 1111-

14duCGCT:

Ces dispositions constituent la charte de l'61u local.

Charte de l'Elu Local

<< Art. L. 1111-12.-Les 61us locaux sont les membres des conseils 61us au su什rage universel pour

administrer librement les collectivites territoriales, dans les conditions prevues par la loi, ainsi que

les 61us des arrondissements de la Ville de Paris et des communes de Lyon et Marseille.

<〈Tout mandat local se distingue d'une activite professionnelle et s'exerce dans des conditions qui

lui                      sont                      propres.

<( II se traduit par des droits et des devoirs prevus aux articles L. 1111-13 et L. 1111-14. Ces

dispositions constituent la charte de l'elu local.

<< Art. L. 1111-13.-Dans l'exercice de son mandat, l'elu local s'engage a respecter les principes de

1iberty, d'egalite, de fraternity et de laTciM ainsi que les lois et les symboles de la Republique.

<t L'elu local exerce ses fonctions avec impartiality, diligence, dignity, probite et int% rite. Dans ce

cadre, il poursuit le seul interet general, a l'exclusion de tout inM ret qui lui soit personnel,

directement  ou   indirectement,   ou   de  tout  autre   interet   particulier.

<< L'elu local veille ;a prevenir ou a faire cesser immediatement tout conflit d'inM rets reprime par

la loi. Lorsque ses interets personnels sont en cause dans les affaires soumises 'a l'organe

deliberant dont il est membre, l'elu local s'engage a les faire conna↑tre avant le debat et le vote.

(( L'elu local s'engage ;a ne pas utiliser a d'autres fins les ressources et les moyens mis ;a sa

disposition  pour  l'exercice  de  son  mandat  ou  de  ses  fonctions.

<< Dans l'exercice de ses fonctions, l'elu local s'abstient de prendre des mesures lui accordant un

avantage         personnel                  professionnel.Ou

<( L'elu local participe avec assiduite aux reunions de l'organe deliberant et des instances dans

lesquelles        11               ete        designe.a

<t Issu du su什rage universel, l'elu local est et reste responsable de ses actes pourla duree de son

mandat devantl'ensemble des citoyens de la collectivite territoriale, a qui il rend compte des actes

et   des   decisions   pris   dans   le   cadre   de   ses   fonctions.

<〈L'elu local declare, dans un registre tenu par la collectivite territoriale, les dons, avantages et

invitations d'une valeur qu'il estime superieure a 150 euros dont il a b6neficie en raison de son

mandat.

(< Ne sont pas soumis a ce且e obligation declarative les cadeaux d'usage et les deplacements



effectues a l'invitation des autorites publiques franqaises ou dans le cadre d'un autre mandat

61ectif.

<< Art. L. 1111-14.-Les 61us locaux peuvent beneficier du versement d'une indemnite pour

1'exercice effectif de leurs fonctions 61ectives et de la prise en charge des frais exposes dans ce

cadre,    dans    les    conditions    prevues    par    1a   loi.

《〈Les 61us locaux sont a汗市65,pou「l'exercice de leur mandat,au regime general de la securite

sociale dans les conditions definies a l'article L. 382-31 du code de la securiM sociale et 'a des

regimes     speciaux     definis     par     1e    present     code.

<< Les 61us locaux beneficient, :a l'occasion de leurs fonctions, d'une protection organisee par la

collectivite territoriale, conformement aux r% les fixees par le code penal, les lois speciales et le

present                                      code.

<< Le droit a la formation est reconnu aux 61us locaux. II s'exerce dans les conditions fixees par le

present                                      code.

<< Toute personne titulaire d'un mandat local beneficie, dans des conditions prevues par la loi, de

garanties accordees dans l'exercice du mandat et a son issue et permettant notamment de

concilier celui-ci avec une activiM professionnelle ou la poursuite d'etudes superieures.

<< Tout 61u local peut consulter un referent deontologue charge de lui apporter tout conseil utile

au   respect   des   principes   mentionnes   5  1'article   L.  1111-13.

<< Un decret en Conseil d'Etat determine les modaliM s et les criteres de designation des referents

deontologues. >> ;

Le Maire remet aux conseillers municipaux une copie :

- De la charte de l'elu local, et

- Du chapit「e consacre aux conditions d"exercice des mandats municipaux (chapitre Ill du titre II

du Livre ler de la 2eme partie du CGCT).

Questions diverses :

M ot de Madame le Maire 二

*Lors du prochain Conseil municipal, sera voM l'organisation des futures commissions et

comiMs consultatifs (incluant des habitants de la Commune)
*Remerciement A l'ancien Maire Monsieur Pierre CAREIL.

*Remerciement aux 61us

Rond-point des Halles :

*Mise en s6curit6 d'un coffre Mlecom en a廿ente de reparation.

Prochain Conseil Municipal

*Le jeudi 2 avril 2026 a 20h

Levee de la seance 19h37

Le Maire. Le Secr6taire de s6ance.




